
Association ATIA  :  comptes clos le 31 décembre 2023

Exercice 2022
(selon ANC 2018-06)

Brut Amort. & dépréc° (à 
déduire) Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit 

Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00

Immobilisations corporelles
Logiciels 29 404,64 29 404,64 0,00 12 251,93
Dépôt Garantie Ermitage 1 360,00 1 360,00

30 764,64 29 404,64 1 360,00 12 251,93

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances 
Créances sur les programmes 308 430,14 308 430,14 386 988,52

Autres 25 956,73 78 905,56

 - Avance au personnel 253,90

 - Organismes sociaux 670,00

 - Débiteurs divers 25 032,83

Instruments de trésorerie (Livrets) 1 226 776,92 1 226 776,92 1 035 009,51

Disponibilités 62 989,15 115 809,30

 -  Compte courant Sté Générale   28 901,64

 -  Comptes en devises 33 830,14

 -  Caisses 16,21

 -  Caisses en devises 241,16

Charges constatées d'avance 8 035,60 8 035,60 14 068,41

1 632 188,54 1 632 188,54 1 630 781,30

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif 0,00 0,00

1 662 953,18 29 404,64 1 633 548,54 1 643 033,23TOTAL GENERAL   

BILAN ACTIF au 31 Décembre 2023

ACTIF

Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

Total I  

Total II  
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Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

Exercice 2022
(selon ANC 2018-06)

  FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l'entité 

181 776,62 178 662,51

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 22 378,12 3 114,11

204 154,74 181 776,62
204 154,74 181 776,62

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds dédiés 1 330 483,71 1 399 193,21

1 330 483,71 1 399 193,21

PROVISIONS

  Provision pour pensions et obligations 3 616,00 0,00

3 616,00 0,00

Dettes fiscales et sociales 54 693,13 51 169,69

40 600,96 10 893,71

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance

95 294,09 62 063,40

1 633 548,54 1 643 033,23TOTAL GENERAL 

Situation nette (sous total)

Total I  

Total II  

Total III  

DETTES

Autres dettes

Total IV  
Ecarts de conversion Passif (V)  

BILAN PASSIF au 31 Décembre 2023

Autres

PASSIF

Réserves
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Imputé aux 
programmes Hors programmes Exercice 2023 Exercice 2022

(selon ANC 2018-06)
PRODUITS d'EXPLOITATION

 Cotisations 140,00 140,00 220,00
 Concours publics 940 382,47 940 382,47 1 562 419,05
 Dons manuels 148 450,00 148 450,00 153 068,91
 Contributions financières 1 610 260,85 1 610 260,85 1 357 525,68
 Utilisation des fonds dédiés 1 399 193,21 1 399 193,21 755 040,35
 Autres produits 0,00 0,00

Total I  4 098 286,53 140,00 4 098 426,53 3 828 273,99
CHARGES d'EXPLOITATION

 Achats 6 044,32 6 044,32 2 354,73
 Autres charges externes 185 825,65 185 825,65 167 331,98
Aides financières 1 950 599,43 1 950 599,43 1 750 175,39
 Impôts, taxes et versements assimilés 8 500,32 8 500,32 6 010,31
Salaires et traitements 586 824,51 586 824,51 489 424,80
Charges sociales 162 589,08 162 589,08 113 045,57
Dotations aux provisions 12 485,93 12 485,93 17 121,32
Report en fonds dédiés 1 330 483,71 1 330 483,71 1 399 193,21
Autres charges 78 558,38 78 558,38 69 019,35

Total II 4 321 911,33 0,00 4 321 911,33 4 013 676,66

Résultat d'Exploitation  (I - II) -223 624,80 140,00 -223 484,80 -185 402,67 
PRODUITS FINANCIERS

Autres produits financiers 223 624,80 22 702,12 246 326,92 188 645,31

Total III  223 624,80 22 702,12 246 326,92 188 645,31
CHARGES FINANCIERES

Perte de change 0,00 0,00 0,53

Total IV  0,00 0,00 0,53

Résultat  financier  (III - IV) 223 624,80 22 702,12 246 326,92 188 644,78
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Total V  0,00 0,00 0,00 0,00

Résultat  exceptionnel  (V) 0,00 0,00 0,00

Impôt sur les  sociétés 464,00 464,00 128,00

EXCEDENT 22 378,12 22 378,12 3 114,11

CONTRIB° VOLONTAIRES en NATURE

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

Total 0,00 0,00 0,00

CHARGES des CONTRIB° VOLONTAIRES en NATURE

Mises à disposition gratuite de biens 
Prestations en nature
Personnel bénévole

Total 0,00 0,00 0,00

COMPTE de RESULTAT au 31 Décembre 2023
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Association ATIA        
ANNEXE des COMPTES de l’EXERCICE CLOS le 31 décembre 2023 

 
 
I – PREAMBULE : Présentation de l’association et de ses missions 
 
1.1 – Objet social 
 
L’association ATIA, association loi du 1er Juillet 1901, déclarée le 7 juin 2008 a pour objet d’aider des 
familles particulièrement défavorisées à améliorer leur condition de vie, leur état de santé et leur niveau 
de formation, dans le respect de la Charte Inter Aide annexée à ses statuts. Elle a notamment pour 
objet de concevoir, de lancer et de suivre des programmes concrets de développement dans certaines 
régions de pays en développement. 
 
 
1.2 – Nature et périmètre des activités 
 
L’association intervient dans 5 pays : Inde, Madagascar, Burkina-Faso, Bangladesh et Togo. 
La grande pauvreté se caractérise par des privations fortes, dans plusieurs domaines, qui s’imposent 
aux familles de manière simultanée. Ainsi les progrès qu’une famille peut réaliser dans un domaine 
peuvent être remis en cause par une dégradation dans un autre domaine (des micro-entrepreneurs par 
exemple qui, souffrant d’une maladie ou d’un accident, sont obligés de liquider leur fonds de commerce 
pour payer des soins).  
C’est pourquoi les actions mises en œuvre par ATIA sont multiples, et quand c’est possible combinées 
ou «intégrées», afin d’aider les familles à progresser dans plusieurs domaines : 

· Au niveau social : nos programmes visent à réduire le niveau de pauvreté des familles en 
renforçant leur motivation et leur niveau d’information sur leurs droits et les services disponibles 
et accessibles pour elles. 

· Au niveau économique : nous cherchons à aider les familles à améliorer leurs revenus, soit par 
la formation et l’insertion professionnelle, soit par l’auto-emploi (microfinance sociale). 

· Au niveau sanitaire : nous développons des mutuelles de santé à destination des familles les 
plus vulnérables pour faciliter leur accès aux centres de santé publics ou privés à proximité. 
Nous mettons également en œuvre des programmes de lutte contre la Tuberculose. 

· Au niveau éducatif : nous travaillons à améliorer l’accès des enfants issus de familles 
vulnérables à une éducation publique de qualité, par l’ouverture de classes maternelle, du 
soutientitantti scolaire et la formation des enseignants. 

 
Les programmes mis en œuvre s’appuient sur des associations partenaires locales, qui co-réalisent les 
activités, et qui sont accompagnées et renforcées par ATIA pour devenir autonomes. 
 
Dans le respect des lois et de la doctrine fiscale, ATIA organise et contrôle, à partir de la France, des 
actions à caractère humanitaire à l’étranger. ATIA finance directement, ou en lien avec des partenaires 
locaux liés par convention, les actions entreprises et est en mesure de justifier de manière détaillée, les 
dépenses engagées dans les pays d’intervention. Compte tenu des financements de l’Union 
Européenne et de l’Agence Française de Développement notamment, les dépenses des actions 
menées font régulièrement l’objet d’audits spécifiques. 
 
 
1.3 – Description des moyens mis en œuvre  
 
Pour mener à bien ses programmes, l’association a un effectif de 12 personnes salariées au siège et 
de 12 expatriés (3 salariés et 9 sous statut de volontaire) sur le terrain au 31 décembre 2023. 
 
ATIA bénéficie de subventions de la part de partenaires institutionnels (AFD, Coopération 
monégasque) ; de contributions financières et de mécénat de la part de fondations d’entreprise et 
familiales, de fonds de dotations ; de dons de donateurs privés et des cotisations de ses membres. 
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L’association ne fait pas de campagne d’appel public à la générosité ; les fonds sont sollicités grâce aux 
contacts et aux amis de l’association et de ses membres. 
 
ATIA est administrée par un directoire de 2 personnes et un conseil de surveillance de 8 personnes. 
 
 
1.4 – Présentation du compte de "résultat" sous une forme adaptée à l’activité de l’association 
 
Afin de respecter le Règlement ANC 2018-06, le compte de résultat conforme à ce nouveau Règlement 
est présenté à la suite du bilan. Il était, au cours des exercices soumis au Règlement 99-02, mis en fin 
d’annexe. Une présentation du compte de résultat plus représentative de l’activité figure au § 4.2.5 de 
l’annexe. Cette présentation du compte de "résultat" a toujours été considérée par la gouvernance de 
l’association comme plus adaptée à l'activité de l'association, et plus représentative de sa mission. Elle 
permet de rendre plus lisible les flux de l'exercice, et distingue notamment les opérations affectées aux 
programmes de celles qui le sont indirectement. 
 
 
Cette présentation du compte de "résultat" fait apparaître les flux générés par l’activité de l’association 
sur l’année, en y reprenant les données des comptes de programmes.  
Ce compte comprend donc en haut de tableau le titre « Ressources affectées aux programmes », 
puis le titre « Charges affectées aux programmes », qui donnent un « Solde Activité Programmes » 
dont le résultat est à zéro, puisque les ressources reçues sont toutes affectées à la mission de 
l’association. Les ressources et charges hors programmes sont les produits financiers et les charges 
financières donnant un solde financier qui constitue l’excédent de gestion (résultat de l’exercice), 
historiquement réservé à l’augmentation des fonds propres. 
  
- Le titre « Ressources Affectées aux Programmes » comprend les financements et produits 
financiers dédiés aux programmes et reçus sur l’exercice, augmentés de ceux à recevoir pour couvrir 
des charges de l’exercice, diminués de ceux reçus pour couvrir des charges de l’exercice précédent et 
de ceux qui n’ont pas encore été utilisés sur les programmes, et augmenté du solde de financements 
non utilisés sur l’exercice précédent.   
- Le titre « Charges Affectées aux Programmes [1]» comprend toutes les charges imputées aux 
programmes, réparties en deux sous-titres : d’une part le total des charges directement imputées aux 
programmes y compris les salaires, indemnités, charges et voyages des responsables de programmes 
basés sur le terrain, et d’autre part les charges de fonctionnement affectées aux programmes. » 
 
 
  

                                                           
[1] Il est important de faire remarquer que le compte de "résultat" n’inclut pas les dépenses effectuées sur financements 
locaux ou recettes locales des programmes. Ces dépenses, contrôlées par nos équipes directement sur le terrain, reflètent 
bien cependant une partie des activités de notre association. De ce fait, il en est tenu compte dans le calcul final des 
pourcentages de dépenses terrain et de frais de structure (voir note (B) du compte de "résultat"). 
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II – Faits caractéristiques d’importance significative de l’exercice et postérieurs à la clôture 
 
2.1 – Faits caractéristiques de l’exercice 
 
L’exercice a été caractérisé par les faits d’importance significative suivants : 
 

- Ouverture d’un nouveau programme dans un nouveau pays d’intervention au 1er semestre 
2023 : une mutuelle de santé nommée « LAMESIN NYO » au Togo. 

- Clôture au 31/12/23 du programme HFC (mutuelle de santé au BANGLADESH) en raison 
principalement d’un manque de perspectives sur la viabilité financière du programme. 
 
 

2.2 – Evénements postérieurs à la clôture 
 
Néant 
 
 
III – Dispositions générales : cadre légal de référence et principes et méthodes comptables 
 
3.1 – Principes généraux 
 
Les comptes de l’exercice sont établis conformément aux dispositions du règlement ANC 2018-06 relatif 
aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et fondations et aux autres 
dispositions du règlement 2014-03 relatif au plan comptable général. 
 
L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
 

· Continuité de l’exploitation ; 
· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 
· Indépendance des exercices. 

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 
 
L’association déroge aux principes comptables sur la comptabilisation des subventions tel qu’expliqué 
aux § 3.3.11 et 5.2. 
 
 
3.2 – Changement de méthode comptable  
 
L'article 4 du décret n°2021-1812 du 24 décembre 2021 pris en application des articles 21, 22, 73 et 
75 de la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République 
précise les mentions à faire figurer dans l'état séparé des avantages et des ressources provenant 
de l'étranger. L'état séparé des avantages et des ressources provenant de l'étranger est établi selon 
le modèle de tableau synthétique présenté à la page 19 du présent document.  

 
3.3 – Règles générales appliquées aux principaux postes du bilan et du compte de résultat 
 
3.3.1 – Immobilisations 
 
L’association, hébergée dans les locaux de l’association Inter Aide, n’a aucune immobilisation 
corporelle. L’immobilisation incorporelle est constituée par le logiciel Titane. 
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3.3.2 - Créances et dettes sur programmes 
 
Les fonds reçus des financeurs sont enregistrés aux comptes 41, par bailleur de fonds. 
Les dépenses effectuées par programmes sont imputées aux comptes 40, ventilés par pays (Inde, 
Madagascar, Bangladesh, Burkina Faso, Togo et plate-forme au service des pays) et divisés par type 
de dépense. 
 
Au bilan, figure le solde des fonds reçus des bailleurs de fonds diminué des dépenses effectuées par 
programme.  
 
La présentation fait apparaître la position comptable des dettes et créances de l'ensemble des 
programmes, résultant du niveau de dépenses réalisées par rapport aux financements reçus (cf. détail 
§ 4.1.2). 
 
Les montants présentés en créances à l’actif correspondent à un niveau de dépenses cumulées 
supérieur aux financements reçus (cf. § 4.2.2) mais pour lesquels des fonds restent à recevoir (cf. § 
3.3.11 et 5.2). 
 
A l'inverse, les montants présentés en dettes correspondent à un niveau de dépenses cumulées 
inférieur aux financements reçus (cf. § 4.2.3). 
 
 
3.3.3 - Disponibilités 
 
Les disponibilités figurent au bilan à leur coût d’acquisition. Les valeurs mobilières de placement sont 
comptabilisées selon la méthode FIFO. Une provision est comptabilisée si la valeur comptable à la date 
de clôture est inférieure à la valeur d'inventaire qui est égale au cours moyen du dernier mois de 
l'exercice. 
 
 
3.3.4 - Fonds associatifs  
 
Ce poste est constitué par : 
 

- l’excédent ou le déficit de l’exercice, 
- la ligne de réserves, constituées par le cumul des excédents/déficits de chacun des exercices, 
 est mouvementée lors de l’affectation approuvée par l’Assemblée Générale. 

 
 
 
3.3.5 - Fonds reportés et dédiés  
 
Lorsque les financements institutionnels et dons privés reçus n’ont pu être utilisés en totalité au cours 
de l’exercice, l’engagement d’emploi pris par l’association envers le tiers financeur est inscrit en charges 
sous la rubrique « Reports en fonds dédiés » et au passif du bilan sous le compte « Fonds reportés et 
dédiés aux programmes ». 
 
Les dons manuels, legs et donations, non préalablement affectés par les donateurs, reçus au cours de 
l’exercice sont exclusivement dédiés au financement des programmes. L’affectation à une action 
précise, ou un programme déterminé, est effectuée en fonction des besoins. 
 
Les sommes inscrites en fonds dédiés sont reprises au compte de "résultat" au cours des exercices 
suivants, au rythme de la réalisation des engagements, par le crédit du compte Utilisation des fonds 
dédiés ». 
 
Dans le cas où des ressources ne seraient pas dédiées aux programmes par les bailleurs de fonds 
privés ou la direction de l’association, elles sont inscrites en « Ressources hors programmes ». 
 
 
3.3.6 – Dettes fiscales & sociales et autres dettes 
 



Association ATIA – Annexe aux comptes clos le 31 décembre 2023 
 
 
 

8 
 

Il s’agit des charges dues au 31 décembre et des provisions constituées à la clôture de l’exercice 
relatives aux factures non reçues des fournisseurs et aux charges de personnel (congés payés, frais). 
 
 
3.3.7 – Ressources affectées aux programmes 
 
Les ressources d'exploitation affectées aux programmes sont comptabilisées au fur et à mesure de leur 
encaissement. L'éventuelle quote-part non utilisée à la clôture de l'exercice donne lieu au constat d'une 
charge, en "reports en fonds dédiés". Inversement, lorsque les dépenses réalisées sont supérieures 
aux financements encaissés, une créance est comptabilisée à la clôture de l'exercice en "Financements 
à recevoir sur dépenses engagées" (cf. § 3.3.11 et 5.2). 
 
 
3.3.8 – Contributions volontaires en nature 
 
Les contributions volontaires en nature sont valorisées au prix du marché du pays concerné. Le détail 
de ces contributions figurent au § 5.3. 
 
 
 

3.3.11 - Subventions 
 
Par dérogation aux principes comptables, les subventions reçues des financeurs publics ne sont pas 
comptabilisées lors de la notification d’attribution de la subvention, mais lors de la réception des fonds. 
Ce choix est motivé par la typologie des pays d’interventions et les incertitudes sur le terme des projets 
et les dépenses qui seront effectivement réalisées. Le montant des subventions attribuées mais non 
encaissées est mentionné au § 5.2 de l’annexe : « engagements hors bilan » et s’élève à 2 181 221 
euros au 31/12/2023. 
 
 
 
 
 
 
IV - COMPLEMENTS D’INFORMATION RELATIFS AU BILAN ET AU 

COMPTE DE "RESULTAT" 
 
 
4.1 – Notes relatives au bilan  
 
4.1.1 – Les créances et dettes hors programmes ont tous une échéance inférieure à un an à la clôture 
de l’exercice. 
 
 
 
4.1.2 - Créances sur programmes et fonds dédiés aux programmes 
 
Ces postes sont détaillés dans le tableau de la page suivante.  
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